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Foire aux 
questions
Le repos 
soLidarité 
à La snCF

Temps & contrat 
de travail, repos 
compensateurs, congés, 
compte épargne-temps, 
garde d’enfants, etc. :  
la CFDT Cheminots 
répond à vos questions 
liées à l’obligation de 
poser cinq jours de repos 
en avril.

 Spécial covid-19 
 la cFdT vouS inForme  
 17 avril 2020 
 #PasDeProductionSansProtection 
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FoCus sur L’obLigation de 
pose de Cinq jours de repos 
au Cours du mois d’avriL

L
e gouvernement a légiféré dans le 
cadre de la loi d’urgence du 24 mars 
et de l’ordonnance du 26 mars 2020 
pour permettre aux entreprises 
d’imposer à leurs salariés la prise 

de 10 jours de repos maximum jusqu’au 
31 décembre 2020. L’ordonnance prévoit 
également que six jours de congés 
puissent être imposés, mais uniquement si 
un accord de branche ou d’entreprise est 
négocié et conclu.

et à La snCF ?
La direction du Groupe public unifié 
a décidé de retranscrire ces mesures 
législatives en imposant aux cheminots la 
pose de cinq jours de repos au cours du 
mois d’avril 2020. Concernant les congés, 
la direction a fait le choix de ne pas ouvrir 
de négociations sur ce thème.
La direction a diffusé le 30 mars une 
note de référence spécifique destinée à 
reprendre les « recommandations posées 
en matière de congés et repos pendant la 
période de crise sanitaire ».

La CFdt rappeLLe
Cette note est venue fixer un certain 
nombre de règles qui constituent des 
décisions unilatérales de la direction,  
mais qui ne sont en aucun cas les fruits 
d’une négociation.
La CFDT a exprimé à plusieurs reprises son 
désaccord de fond avec la direction sur 
différentes mesures injustes contenues 
dans cette note. La CFDT a notamment 
revendiqué une ouverture plus large de 
l’éventail du choix des repos concernés  
(repos périodique, repos hebdomadaire, 
repos compensateur, repos pour jour férié 
chômé, repos compensateur pour jour  
férié chômé).

La direCtion a tenu Compte  
de Certaines aLertes de La CFdt
#1  Les annulations de congés ou de repos 

doivent se faire à l’initiative du salarié : 

ainsi, ces annulations ne peuvent pas 
être imposées.

#2  La note précise que les périodes de 
fermeture des établissements scolaires 
comprennent les week-ends.

#3  Les salariés à temps partiel 
devront poser un nombre de repos 
proportionnel à leur durée de travail.

La CFdt a demandé 
Les délais de pose des congés issus de 
reliquats de l’année 2019 doivent être 
étendus jusqu’au 31 mai 2020. Ils doivent 
pouvoir faire l’objet d’une pose rétroactive 
dans le CET des agents qui le souhaitent.
Sur ce point spécifique, lors de la table 
ronde du 9 avril, la direction a indiqué aux 
organisations syndicales que les reliquats 
de congés 2019 non pris au 31 mars 2020 
seraient tout bonnement perdus ! 
La CFDT est immédiatement intervenue 
pour rappeler à la direction les dispositions 
spécifiques existantes au sein du 
chapitre 10 du statut et du GRH 0143 qui 
prévoit notamment que « les congés qui 
n’ont pu être donnés avant le 31 octobre 
font l’objet d’un programme d’attribution 
avant le 31 mars de l’exercice suivant, 
compte tenu, dans toute la mesure du 
possible, des desiderata des agents ».  
Le guide méthodologique de la direction 
SNCF du 14 avril intègre une évolution 
sur les reliquats de congés 2019 et 
prévoit que « tous les congés posés sur 
cette période – du 16 mars au 30 avril 
2020 – seront pris en compte, même s’il 
s’agit de congés reportés de 2019 ». l

CETTE NOUVELLE RéDaCTiON, BiEN QUE PLUS 
POSiTiVE QUE La PRéCéDENTE, NE RéPOND POUR 
aUTaNT PaS aUX REVENDiCaTiONS DE La CFDT 
ET LaiSSE OUVERT LE CHaMP à DE POSSiBLES 
iNTERPRéTaTiONS DE La RégLEMENTaTiON.
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JE SuIS au FoRFaIT JouR,  
SuIS-JE CoNCERNé ? CommENT 
S’appLIquE L’obLIGaTIoN ?

LES aGENTS EN TEmpS paRTIEL 
INNovaNT (91,4 %) N’oNT paS DE 
REpoS CompENSaTEuRS. CommENT 
poSER 5 JouRS DE SoLIDaRITé 
(HoRS CoNGéS) éTaNT DoNNé 
quE LES vT NE SoNT paS pRIS EN 
CompTE ?

pouRquoI LES vT NE SoNT-ILS 
paS DéDuCTIbLES DES 4 JouRS DE 
SoLIDaRITé ?

SuR La péRIoDE DE mI-maRS à FIN 
avRIL J’aI Eu 7 vT, NE pouRRaIT-oN 
paS EN DéDuIRE 5 DES JouRS DE 
SoLIDaRITé ImpoSéS ?

Les salariés au forfait 
jour bénéficient de Rq et 
peuvent avoir des jours 
sur leur CET compte 
courant. Ils doivent alors 
poser 5 jours de repos 
entre le 16 mars et le 
30 avril dans la limite des 
droits qu’ils ont acquis.

Les salariés qui ne 
disposent pas de jours 
de repos (Ru, Rq, Rm, 
RN) doivent utiliser les 
jours placés sur leur CET 
compte courant.

Les vT dépendent d’un 
régime de travail et ne 
sont pas assimilés à des 
repos compensateurs.

Les vT dépendent d’un 
régime de travail et ne 
sont pas assimilés à des 
repos compensateurs. 

Le temps  
de travaiL

Temps partiel,  
temps partiel innovant  
et forfait en jours.

���
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#3

#2

#1
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mES vT NE pouRRoNT paS 
êTRE INCLuS DaNS LES 5 JouRS 
DE SoLIDaRITé ImpoSéS. 
JE m’INTERRoGE SuR LES 
CoNSéquENCES EN maTIèRE DE 
pRImES ET CoNGéS. DE pLuS, 
ayaNT éTé EN aRRêT pouR GaRDE 
D’ENFaNTS, vaIS-JE êTRE péJoRé ? 
êTRE à TEmpS paRTIEL ou avoIR 
DES ENFaNTS SERaIT-IL DoNC 
DISCRImINaToIRE à La SNCF ?

Les absences liées au 
coronavirus seront 
sans incidence sur le 
calcul de la GaEX, de la 
GRavaC, de la pFa / GFa, 
la prime, GIR, part 
variable et augmentation 
individuelle (réponse de 
la DRH nationale). Les 
compteurs congés ne 
seront pas impactés par 
le manque d’activité. Les 
vT dépendent du régime 
de travail de l’agent et 
ne sont pas considérés 
comme des repos 
compensateurs.

#6

LES aGENTS à TEmpS paRTIEL 
DoIvENT-ILS poSER 5 JouRS ?  
EST-CE pRoRaTISé EN FoNCTIoN Du 
NombRE DE JouRS TRavaILLéS ? 

TaUX DE  
TRaVaiL

NOMBRE 
D'aBSENCES  

à POSER

100 % 5

91,40 % 5

89,26 % 5

85,54 % 5

80,00 % 4

74,79 % 4

71,49 % 4

67,77 % 4

64,05 % 4

60,74 % 4

57,02 % 3

53,72 % 3

50,00 % 3

Le nombre de jours 
d’absence à poser est 
rapporté au prorata 
temporis et arrondi à 
l’entier supérieur.

#5
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Le Contrat  
de travaiL

CDD, 
intérimaire 
et alternant.

LE LuNDI DE pâquES ImpoSé 
CompTE-T-IL DaNS LE DéCompTE 
DES 5 JouRS SoLIDaRITé ?

Non, le férié n’est pas 
repris dans les repos 
complémentaires.

#2

La RéCupéRaTIoN Du 1ER JaNvIER 
DéJà aCquISE EST-ELLE à DéDuIRE 
DES 5 JouRS SoLIDaRITé ?

Non, seuls les Rq, Ru, Rm, 
RN et jours du CET compte 
courant sont concernés.

#3

LE FéRIé Du LuNDI DE pâquES 
pEuT-IL êTRE ImpoSé ?

oui, conformément à 
l’article 8.1.a du chapitre 2 
du GRH 143.

#1

JE SuIS INTéRImaIRE. 
SuIS-JE CoNCERNé·E ?

oui, l’entreprise 
se rapprochera de 
l’entreprise d’intérim.

#2
JE SuIS aLTERNaNT·E,  
SuIS-JE CoNCERNé·E ? DaNS 
quELLES CoNDITIoNS ? 

Les alternants qui ont 
des repos compensateurs 
sont concernés par cette 
directive dans la limite des 
droits qu’ils ont acquis.

#1

Les jours Fériés

LES FéRIéS pEuvENT-ILS êTRE 
INCLuS DaNS LES 5 JouRS ?

Non, le lundi de pâques 
peut être imposé (le jour 
de la fête) par la direction 
et ne sera pas décompté 
des 5 jours. 

#4
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Les repos 
Compensateurs

LES Rm EN GRILLE pRoGRamméS  
EN avRIL SoNT-ILS DéDuCTIbLES 
DES 5 JouRS DE SoLIDaRITé ?

oui.

#2

DES aGENTS quI oNT DES 
REpoS TRIpLES pENDaNT LE 
CoNFINEmENT, pEuvENT-ILS 
DEmaNDER à EN DéCompTER uN 
ou DEuX DES 5 JouRS DE REpoS 
SoLIDaRITé ? 

Non les repos (Rp-RpD) 
ne sont pas inclus dans le 
décompte.

#4

JE SuIS D’aSTREINTE JE DéCLENCHE 
DES RpC SoNT-ILS DéDuCTIbLES 
DES 5 JouRS à poSER ?

Non ils sont considérés 
comme des RpD, donc non 
déductibles.

#5

LES RG SoNT-ILS DéDuCTIbLES  
DES 5 JouRS DE SoLIDaRITé ? 

NoN, seuls les Rq, Ru, Rm, 
RN et jours du CET compte 
courant sont concernés.

#6

LES REpoS CompENSaTEuRS (Rm) 
DES RouLaNTS éTaNT EN GRILLE 
(TouT ou paRTIE), CommENT  
FoNT-ILS pouR poSER LES JouRS 
DE REpoS SoLIDaRITé ImpoSéS ?

Les Rm prévus entre le 
16 mars et le 30 avril 
seront pris en compte 
au titre des 5 jours à 
prendre. Si le nombre de 
Rm programmés n’est 
pas suffisant, le salarié 
doit compléter ces jours 
en posant d’autres Rm ou 
jours contenus dans son 
CET compte courant.

#1

SI L’aCTIvITé REpREND avaNT 
La pRoGRammaTIoN DE mES 
JouRS ImpoSéS pouRRaIS-JE LES 
RéCupéRER ? 

Non.

#3
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Les  
Congés

DES CoNGéS 2019 poSéS avaNT  
LE 31 maRS SoNT-ILS DéDuCTIbLES 
DES 5 JouRS SoLIDaRITé ?

oui.

#1

La CommaNDE Du pERSoNNEL 
pEuT-ELLE m’obLIGER à poSER  
DES CoNGéS ?

Non, les congés 
appartiennent aux agents 
et non à l’employeur.

#2

JE poSE mES 5 JouRS DE 
SoLIDaRITé, maIS ayaNT Eu DE 
NombREuX CoNGéS REFuSéS L’aN 
paSSé JE mE RETRouvE avEC DES 
RELIquaTS DE CoNGéS 2019.  
puIS-JE mE LES FaIRE payER ? 

Non, seuls les congés 
non pris au moment de la 
fin du contrat de travail 
peuvent être payés.

#3

���
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pEuT-oN aNNuLER DES CoNGéS 
2020 pRIS pouR LES vaCaNCES 
DE pRINTEmpS au vu Du 
CoNFINEmENT ? 

Les congés et repos 
posés et déjà accordés 
du 16 mars au 30 avril 
pourront, au-delà du 
cinquième jour, faire 
l’objet d’un report avec 
l’accord du manager.

#4

J’aI DéJà poSé DES CoNGéS 
pENDaNT La péRIoDE Du 16 maRS 
au 30 avRIL, puIS-JE DEmaNDER 
uN REpoRT au-DELà Du 5E JouR DE 
CoNGé ?

#5

oui, mais dans les conditions suivantes : 
�  J’ai posé du 1er au 11 avril, soit 9 jours de congés (en décomptant les 2 

repos), je peux demander à récupérer 4 jours de congés. Les jours ainsi 
reportés devront alors être posés en dehors de la période protocolaire 
et seront accordés en fonction des besoins du service.

oui, mais dans les conditions suivantes : 
�  J’ai posé un VT, je ne pourrai donc pas rendre 4 jours de congés, mais 3 

étant donné que les VT ne sont pas pris en compte.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Ca 1 Ca 2 Ca 3 Ca 4 Ca 5 RP RP Ca 6 Ca 7 Ca 8 Ca 9

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

RM RM RM RM VT RP RP Ca Ca 1 Ca 2 Ca 3
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LE DéLaI DE pRévENaNCE  
DE RETRaIT DES CET (1 moIS)  
SERa-T-IL abRoGé ?

oui.

Le Compte 
épargne-temps

#1

L’obLIGaTIoN DE poSER  
LES JouRS DE CET EN « bLoC » 
SERa-T-ELLE maINTENuE  
« SI 3 JouRS C’EST 3 ENSEmbLE  
ET paS uN paR SEmaINE » ?

Non il n’y aura pas 
d’obligation de poser en 
« bloc », contrairement à 
ce qui est prévu dans le 
GRH 00926.

#2

LES JouRS ISSuS Du CET  
SoNT-ILS pRIméS ? 

oui, les jours du compte 
courant du CET seront 
primables.

#3

J’aI DES JouRS SuR moN CET, 
SuIS-JE obLIGé·E DE LES poSER ? 
L’ENTREpRISE pouRRaIT-ELLE LES 
SoRTIR SaNS moN auToRISaTIoN 
apRèS LE 10 avRIL ?

oui. Si le salarié ne 
dispose pas de jours de 
repos et qu’il ne souhaite 
pas utiliser ses jours 
de CET, il peut faire 
le choix de poser des 
jours de congés. Sinon, 
les jours de CET seront 
programmés avant le 
30 avril conformément 
à l’ordonnance 
gouvernementale.

#4

1
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La garde 
d’enFants

JE SuIS EN GaRDE D’ENFaNT·S 
pouR FERmETuRE 
D’éTabLISSEmENT SCoLaIRE, 
SuIS-JE TENu·E DE poSER CES 
5 JouRS DE SoLIDaRITé ImpoSéS ET 
CommENT CELa SE paSSE-T-IL ?

oui. Les salariés devant 
garder leur enfant de 
moins de 16 ans pour 
fermeture de crèche 
ou d’établissement 
scolaire bénéficient d’une 
absence couverte par 
un arrêt de travail pour 
la durée de fermeture 
de l’établissement (y 
compris week-end). 
Néanmoins, cet arrêt 
étant fractionnable, 
cela ne m’écarte pas de 
l’obligation de poser les 
jours de repos.

#1
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LES oRGaNISaTIoNS SyNDICaLES 
oNT-ELLES RéELLEmENT NéGoCIé 
CES 5 JouRS CommE L’INDIquE 
L’ENTREpRISE ?

Non. La note relative 
aux congés et repos fixe 
unilatéralement un certain 
nombre de règles. Ces 
décisions sont celles de la 
direction. Il ne s’agit pas 
d’une négociation.

La 
CommuniCation

#1

La CFDT DoIT CommuNIquER 
CLaIREmENT SuR LE FaIT qu’IL N’y 
a paS D’aCCoRD ET qu’oN N’EST 
paS D’aCCoRD

La communication a 
été faite par le biais 
d’un tract intitulé 
Congés / repos : analyse 
des décisions unilatérales 
de l’entreprise, diffusé 
le 31 mars. Ce tract a été 
transmis à tous les agents 
SNCF via une newsletter 
et un guide pratico 
coronavirus le 2 avril.

#2

rappel
Cliquez ici pour accéder au tract  
diffusé le 31 mars

rappel
Cliquez ici pour accéder au Pratico 
coronavirus diffusé le 2 avril

http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/03/2020_Covid19_Cong--s__Repos.pdf
http://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2020/04/BON_2020_Guide_GP_Covid19.pdf
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uN maIL ENvoyé paR La  
DIRECTIoN FaIT éTaT D’uN REpoRT 
DES NoTaTIoNS. qu’EN SERa-T-IL 
DES quaLIFICaTIoNS NoTammENT 
vIS-à-vIS DE L’INDEmNITé 
JouRNaLIèRE ? 

Toutes les commissions 
de notations sont 
reportées au mois de 
mai 2020 au plus tôt. 
En présentiel si possible 
ou en visioconférence. 
Les commissions tenues 
en visioconférences 
traiteront des 
qualifications, des 
niveaux, des pR 
prioritaires et au choix. 
Les pR attribuées aux 
arrondis avec examen 
des réclamations 
seront traitées dès que 
possible en présentiel 
conformément à la 
réglementation. pour les 
promotions au 1er avril, 
l’effet rétroactif sera 
utilisé.

#3
LES aGENTS RéSERvISTES  
DE L’aRméE voNT-ILS DEvoIR 
poSER LES 5 JouRS ?

Tous les salariés dont le 
contrat de travail est actif 
sont concernés.

Les réponses aux 
autres questions

#1

DaNS LE quESTIoNS / RépoNSES 
SuR LE CovID-19, IL N’EST 
paS aboRDé LE poINT SuR LE 
pERSoNNEL à RISquE ou FRaGILE.

Les absences liées au 
coronavirus seront sans 
incidence sur le calcul de 
la GaEX, de la GRavaC, 
de la pFa / GFa, la prime, 
GIR, part variable et 
augmentation individuelle 
(réponse de la DRH 
nationale). Les compteurs 
congés ne seront pas 
impactés par la baisse 
d’activité. Les conditions 
de rémunération sont 
les mêmes pour tous les 
agents non utilisés.

#2
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EN aRRêT DE TRavaIL à La  
SuITE D’uNE aGRESSIoN DEpuIS  
mI-FévRIER, DoIS-JE TouT  
DE mêmE poSER CES 5 JouRS ?

Non si l’arrêt couvre la 
totalité de la période du 
16 mars au 30 avril. oui, si 
ce n’est pas le cas.

#4

qu’EN EST-IL DE L’INDEmNITé 
CompENSaTRICE EXCEpTIoNNELLE 
SERvICE RESTREINT ?

L’indemnité 
compensatrice 
exceptionnelle service 
restreint est versée à tous 
les agents qui travaillent, 
dont l’utilisation 
est modifiée, qu’ils 
soient statutaires ou 
contractuels.

#5

SuR moN aXE, SEuLEmENT 
4 aGENTS paR JouR SoNT 
NéCESSaIRES à La pRoDuCTIoN. 
J’aI LE SENTImENT qu’êTRE EN 
« GaRDE D’ENFaNTS » mE péJoRE 
paR RappoRT auX CoLLèGuES EN 
Su ou EN RéSERvE à DomICILE...

Les absences liées au 
coronavirus seront sans 
incidence sur le calcul de 
la GaEX, de la GRavaC, 
de la pFa / GFa, la prime, 
GIR, part variable et 
augmentation individuelle 
(réponse de la DRH 
nationale). Les compteurs 
congés ne seront pas 
impactés par le manque 
d’activité. Les conditions 
de rémunération seront 
identiques dans les deux 
cas décrits dans cette 
question.

#6

2 12 2

���
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CoNCERNaNT LE CHômaGE 
paRTIEL, LoRSqu’uN aGENT EST 
EN CHômaGE paRTIEL, quELLES 
SoNT LES INCIDENCES SuR LES 
CoTISaTIoNS (RETRaITE), LE 
CaLCuL DES CoNGéS ET DES Rq, LE 
CaLCuL DE La pRImE DE TRavaIL ? 

De manière dérogatoire 
aux règles légales, SNCF 
a décidé que les périodes 
de chômage partiel 
seraient neutralisées 
(permettraient 
l’acquisition) au regard des 
repos complémentaires 
Ru, Rq, Rm, etc. La prime 
de travail ou de traction 
sera également maintenue 
sur ces absences comme 
annoncé dans le Temps 
réel du 1er avril 2020.
La prise de 5 jours de 
repos sera sans impact sur 
le calcul des pensions des 
agents qui partiront en 
retraite cette année. Il n’y a 
pas d’impact sur les dates 
de départ programmées, 
sous réserve de l’étude 
de chaque situation 
individuelle.

#9

vu LE CLImaT DaNS  
LES TRaINS, NoTRE quoTIDIEN 
DIFFICILE ET LE FaIbLE  
moNTaNT DE L’INTéRESSEmENT, 
pouRRIoNS-NouS avoIR LES 
2 000 € pRévuS paR L’éTaT ?

pour l’heure, la direction 
du Gpu a décidé de ne pas 
verser la prime macron. 

#7

CommENT L’ENTREpRISE  
JuSTIFIE-T-ELLE CE CHoIX DE 
5 JouRS ? CELa CoRRESpoND-IL  
au 2,5 JouRS / moIS aCquIS ? 
avoNS-NouS L’aSSuRaNCE qu’oN 
NE NouS EN DEmaNDERa paS 
5 pLuS TaRD (CETTE aNNéE ou 
pouR 2021).

L’ordonnance prévoit 
10 jours pour tous les 
salariés. La SNCF a pris 
la décision d’imposer 
5 jours. à ce jour, nous 
n’avons pas l’assurance 
que cette mesure ne soit 
pas renouvelée.

#8
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Covid-19
aDOPTEz LES gESTES BaRRièRES

La CFdt répond à vos questions
vous avez une incompréhension sur les 
mesures prises contre le Covid-19 ou sur les 
conséquences sur votre emploi ? N’hésitez 
pas à nous contacter : covid-19@cfdt.fr

SE LaVER RégULièREMENT 
LES MaiNS

TOUSSER OU éTERNUER  
DaNS SON COUDE

PORTER UN MaSQUE 
CHiRURgiCaL jETaBLE

UTiLiSER UN MOUCHOiR  
à USagE UNiQUE
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